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L’organisation des concours déconcentrés de recrutement des personnels administratifs nécessite des 
correcteurs et interrogateurs compétents, motivés et en nombre suffisant pour participer aux travaux 
des différents jurys. 
 
Je vous serais donc obligé d’assurer une large diffusion de cette circulaire dans les services et les 
établissements auprès des personnels de direction et personnels administratifs de catégorie A, 
et de catégorie B susceptibles de participer à la correction des épreuves écrites et aux interrogations 
des épreuves orales des différents concours et examens professionnels organisés au niveau 
académique à la session 2023. 
 
J’attache une importance particulière à assurer dans les commissions de jury une diversité de 
parcours ainsi qu’une parité des examinateurs entre les femmes et les hommes, en application du 
plan national d’action pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes qui permettront 
de garantir une égalité de traitement des candidats.  
La composition des jurys est interministérielle afin que tous les ministères pour lesquels les concours 
sont organisés soient représentés (ministère de l’éducation nationale, ministère de la défense, 
ministère de l’intérieur, ministère de la culture, ministère des solidarités et de la santé, ministère de 
l’Ecologie…). 
Il importe en conséquence que les candidatures du ministère de l’éducation nationale soient 
équitablement représentées au sein des trois environnements (personnels de l’enseignement 
supérieur, des EPLE et des services académiques). Les membres de jury doivent avoir une bonne 
connaissance de l’éducation nationale mais surtout une bonne culture de la fonction publique pour 
pouvoir aux côtés des membres des autres ministères être en mesure d’évaluer l’ensemble des 
candidats. 
 
Les personnels souhaitant participer aux travaux des jurys comme membres interrogateurs et/ou 
correcteurs devront remplir la fiche de candidature ci-jointe. Ils veilleront également à bien renseigner 
les rubriques concernant les adresses administratives, les coordonnées téléphoniques directes ainsi 
que les adresses de messagerie électronique, afin de pouvoir être rapidement contactés par les 
services de la DIEC. 
Les candidatures, revêtues de l’avis des supérieurs hiérarchiques, devront me parvenir dans les 
meilleurs délais et en tout état de cause le 19 décembre 2022 au plus tard. 
 
Je vous demande d’apporter un soin tout particulier à cette opération de recensement, en sensibilisant 
l’ensemble des personnels à cette mission prioritaire du service public, qui commence avec le 
recrutement des fonctionnaires. 
 
Je vous remercie par avance de votre collaboration. 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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